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Rappel du contexte francilien :
l’urbanisation en tâche d’huile 
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1960 2000

Aujourd’hui: 20 % de la population 

nationale sur 2 % du territoire



Rappel du contexte francilien :
La répartition de l’occupation du sol

Superficie (ha) %

Aujourd’hui, le total des terres agricoles, de la forêt et 
des autres espaces naturels représentent les trois 
quarts de la surface du territoire de l’Ile-de-France
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Superficie (ha) %

Territoire de 
l’Ile-de-France

1 207 244 100

Terres arables 583 260 48,3

Forêt / bois 283 700 23

Source: Chiffres clés Ile-de-France 2009, CRCI Paris / Ile-de-France

Les espaces naturels hors forêt (landes, friches, tourbières, plans d’eau naturels et  annexes 

hydrauliques ) et les prairies naturelles (humides ou sèches) représentent au total environ 5 %
de la surface du territoire de l’Ile-de-France 



L’Agence des espaces verts

1976 

L’Agence des espaces verts de la Région d’Ile-de-France

Statut : Etablissement public régional à caractère administr atif
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AEV créée par la Loi
(idem Conseil régional d’Ile-de-France):

« elle est chargée de mettre en œuvre la politique régionale en matière 
d'espaces verts, de forêts et de promenades ,

et de coordonner en ces domaines les actions de la région avec celles de 
l'Etat et de ses établissements publics »

(Article L4413-2 du CGCT)



L’Agence des espaces verts (AEV)

L’Agence des espaces verts de la Région d’Ile-de-France 

intervient donc, 
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au nom et pour le compte du Conseil régional,

dans les espaces ouverts (perméables) 
naturels et agricoles (acquisition et surveillance foncière),



Objectifs : 

• Protéger et ouvrir au public des forêts,
• Réduire le morcèlement des espaces par les infrastructures,

• Maintenir l’agriculture périurbaine durable,
• Protéger la faune et le flore,
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• Protéger la faune et le flore,
• Réhabiliter les sites dégradés,
• Intervenir sur les espaces soumis à des risques 

naturels,
• Créer des liaisons vertes ou bleues,
• Contribuer à la protection de la ressource en eau,



Le soutien aux projets locaux

Les projets d’acquisition et d’aménagement d’espace s 
verts des collectivités (et des associations dédiée s)
qui peuvent être aidés financièrement par l’AEV 
(subvention), de façon complémentaire et subsidiair e des 
PRIF.
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Exemples : 
- Aménagement des Pâtis à Meaux : 500.000 €,
- Acquisition CG77 Boucle de Trilbardou : 200.000 €,
- Maurecourt : Diagnostic communal et corridor (3500 €
Région), Acquisition par la commune (40.000 € AEV), 
aménagement (31.000€ Région) : création d’un PRIF en  
2009



L’AEV

Le Système régional des espaces ouverts 
(en coopération avec les autres acteurs du territoire)
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L’AEV et la ceinture verte
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L’échelle de la ceinture verte: 
un territoire d’enjeux particulier 
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L’AEV et le fleuve
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L’échelle des vallées : 

Les vallées , 
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accueillent
23 PRIF 



12.800 ha acquis sur 37.000 ha de 
PRIF

Milieux naturels
9%

Espaces agricoles
13%
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Espaces dégradés à 
réhabiliter 

2%

9%

Espaces à 
dominante boisée

76%



AEV, acteur de l’aménagement du 
territoire en Ile-de-France
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Adéquation des projets avec les 
politiques régionales

• Système régional des espaces ouverts / schéma régional fonctionnel des espaces agricoles, boisés et naturels du projet de 
SDRIF,

• Stratégie régionale pour la biodiversité et des milieux naturels en d’ile de France
– plan d’action sur propriétés régionales,

• Nouvelles compétences en matière de biodiversité et milieux naturels,

• Programme régional en faveur de l’agriculture périurbaine et politique d’extension de l’agriculture biologique,
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• Politique régionale de l’eau (convention de partenariat AEV/AESN 2010-2012)

• Politique régionale en faveur de l’éducation à l’environnement vers un développement durable,

• Agenda 21 de la région : « Valoriser les milieux naturels sur les propriétés régionales gérées par l’AEV »

Convention AEV /CRIF de 2009 :

• Axe 1 : Ouverture au public
• Axe 2 : Veille foncière agricole
• Axe 3 : Préservation des milieux naturels



Inventaires faune - flore

• Objectifs des diagnostics: 
– Connaissance du patrimoine biologique

• Approche stationnelle : patrimoniale et 
« ordinaire »
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« ordinaire »
• Fonctionnelle : écologie du paysage

– Outil d’aide à la décision (aménagement et 
gestion)

• Réalisation : OPIE, CORIF, LPO, SMF, 
CBNBP, et BE



Des éléments de programme

• Etude préalable à la création de PRIF,
• Plan de gestion des RNR,
• Plan d’aménagement forestier (PEFC et bientôt 
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• Plan d’aménagement forestier (PEFC et bientôt 
FSC),

• Notices de gestion des propriétés régionales,
• Continuités écologiques,
• Alimenter la connaissance au niveau régional 

(SINP Natureparif)



Sites d’intérêt écologique majeur

• Réserve naturelle nationale (1000 ha) : 
– PRIF sur la RNN du coteau de la Roche-

Guyon (78 – 95),
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Guyon (78 – 95),
– PRIF sur la RNN de la Bassée (77),

• Réseau Natura 2000 (8600 ha) : 
– ZPS des boucles de la Marne (77),
– ZPS des boucles de Moisson de Guernes 

et forêt de Rosny (78 - 95))



Réserve naturelle régionale

• 4 réserves en gestion (620 ha) :
– RNR de la boucle de Moisson (78),
– RNR des Seiglats (77),
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– RNR des Seiglats (77),
– RNR du  Marais de Stors (95),
– RNR des Bruyères de Sainte Assise (77).

• 2 en projets (260 ha) :
– Domaine régional de Flicourt (78),
– Domaine régional du Grand Voyeux (77).



Vers une agriculture durable
(1664 ha)

Agriculture biologique
(dont baux ruraux à clauses environnementales)

• PRIF plateau du Hurepoix : maraichage / AMAP (3ha),
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• PRIF plateau du Hurepoix : maraichage / AMAP (3ha),
• PRIF de Saclay : Volaille (4ha),
• PRIF de la Nouvelle France : céréale (120ha), 
maraichage (20ha),
• PRIF de Perigny/Yerres : Maraichage (6,5 ha),
• PRIF de Coubron : Bovin lait et maraichage 
(50ha) ,



Evaluation des politiques publiques

Sur la base d’indicateurs, en lien avec Natureparif

• Indicateur de fonctionnalité des réseaux (inter-PRIF),
• Indicateur habitats et espèces remarquables,
• Indicateur « étalon » sur le PRIF,
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• Indicateur « étalon » sur le PRIF,
• Indicateur de menace anthropique (surfréquentation…),
• Indicateur de stabilité des habitats,
• Indicateur de connaissance du patrimoine biologique,
• Indicateur de services rendus : humain, économique…
• Indicateur de l’état de conservation des habitats patrimoniaux,
• Indicateur de tendances fonctionnelles (intra-PRIF),
• Indicateur économie de la biodiversité (cout global - investissement, 

fonctionnement -, ratio),
• Indicateur « macro-écologique »,


